
 

 

Examen de la loi Duplomb/Ménonville : 

Un pas en avant, deux pas en arrière… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abattoir de Saint Cere 

La profession en action depuis des années maintenir l’outils 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 Mai 2025  

Depuis les mobilisations historiques de 2024, cela fait un an que les 

agriculteurs attendent une loi de simplification pour redonner de 

l’espoir, de la compétitivité et des perspectives au secteur agricole.  

 

La proposition de loi visant à lever les contraintes à l’exercice du 

métier d’agriculteur était la reprise des engagements du 

Gouvernement de l’époque pour sortir de la crise agricole. Cependant, 

déjà adoptée au Sénat, elle a été la semaine dernière remaniée en 

quelques heures par les députés de la Commission du Développement 

Durable et de l’Aménagement du Territoire de l’Assemblée nationale. 

 

Pire : ce texte qui devait « lever les contraintes à l’exercice du 

métier d’agriculteur » vient désormais rajouter de la complexité 

et de nouveaux obstacles à l’exercice de la profession !  En 

censurant et en amendant ce texte à outrance, les députés ont 

totalement renié cette ambition de nourrir le pays et méprisé, une fois 

de plus, le monde agricole.  

 

Cette commission donne seulement un avis. Rien n’est perdu ! la 

FDSEA et la JA comptent bien sensibiliser de nouveau les 

parlementaires Lotois. Il est grand temps de redonner le goût 

d’entreprendre ! 

La pression montera crescendo jusqu’à l’examen de la loi par 

l’Assemblée nationale à partir du 26 mai. 

 

  

Depuis plusieurs années, l’abattoir de Saint-Céré traverse une 

période compliquée. Conscients de l’importance stratégique de 

cet outil pour l’économie locale et la filière élevage, la FDSEA 

et les JA s’impliquent activement pour trouver des solutions 

durables. 

Des échanges réguliers ont lieu entre les professionnels, la 

Communauté de communes Cauvaldor et les responsables de 

l’abattoir. Parmi les acteurs mobilisés, Pierre Lescure, président 

de la section bovine, et Stéphane PONS jouent un rôle central 

dans le suivi et l’animation du dossier.  

 

La FDSEA et les JA organisent la semaine 

prochaine deux rencontres sur exploitation 

avec nos députés, afin de les sensibiliser à 

l’importance du vote qui aura lieu à partir 

du 26 mai à l’Assemblée nationale. 

Vous êtes conviés le : 

-Lundi 19/05 à 17h30 sur le secteur de 

Bretenoux avec Mr PROENCA  

-Jeudi 22/05 à 14h00 sur le secteur  de 

Montcuq avec Mr PRADIE 

 

Plus de précisions vous seront 

communiquées par SMS début de 

semaine. 

 

On compte sur vous ! 



 

 

Rave-party : Intrusion inacceptable 

La FDSEA et JA du Lot montent au créneau ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce week-end, notre territoire a été le théâtre d’une 

rave-party sauvage, installée sans autorisation sur 

les terres d’un de nos adhérents. 

Pendant plusieurs jours, plusieurs milliers de 

personnes ont occupé illégalement une parcelle 

agricole, entravant l’activité de l’exploitation et 

causant des nuisances majeures : 

• Dégradations des sols, 

• Accès bloqué 

• Dépôts de déchets, 

• Bruit continu nuit et jour,  

Ce type d’intrusion est intolérable. Il porte 

directement atteinte au droit de propriété et au 

travail de ceux qui nourrissent le pays. Nos 

agriculteurs, ne sont pas les gardiens d’espaces libres 

à disposition de ceux qui ne respectent ni la loi, ni la 

terre. 

Nous avons d’ores et déjà sollicité la Préfecture et 

le Ministère avec l’aide d’Arnaud ROUSSEAU, 

Président de la FNSEA pour qu’un dispositif 

d’indemnisation soit mis en place rapidement. 

 

Nous ne pouvons plus tolérer que les agriculteurs 

soient livrés à eux-mêmes face à ces occupations 

illégales, qui menacent leur outil de travail et leur 

tranquillité. 

Remboursement TIPP  

Ouverture 1er Juin 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le remboursement de la TIPP (taxe intérieure sur les 

produits pétroliers) pour les achats de GNR effectués 

en 2024 débutera à partir du 1er juin 2025. 

Pour être remboursé sans souci : 

• Gardez toutes vos factures GNR 2024 (au bon 

nom, bien lisibles), 

• Pensez à les classer ou scanner 

• Préparez-vous à nous les envoyer pour que nous 

les déposions sur Chorus Pro. 

Sans facture, pas de remboursement : pensez à les 

envoyer ou à les conserver soigneusement pour la 

déclaration. 

Le syndicat est à vos côtés pour vous aider dans la 

procédure. 
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Élection MSA 

Liste des candidats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!!! Dernier jour pour voter !!!! 



 

 

Evolution de la grille de salaire 

CCN PA/CUMA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service Paie 

Accompagnement sur-mesure pour vos salariés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes une petite ou moyenne entreprise agricole ?  

On a pensé à vous ! 

Gérer la paie, c’est souvent un casse-tête pour les exploitants 

agricoles. Le temps et l'énergie consacrés à la gestion 

administrative peuvent vite déborder entre les bulletins de 

salaire, les déclarations sociales, les conventions collectives et 

les évolutions réglementaires. 

La FDSEA 46 met à votre disposition un service de paie 

dédié, fiable et réactif, conçu spécialement pour les 

employeurs agricoles du Lot. 

Des tarifs très attractifs, pensés pour les exploitations à 

taille humaine 

Un service pratique, notamment pour la gestion des 

saisonniers et des permanents 

Un accompagnement local, simple et efficace pour toutes 

vos démarches sociales 

Infos & contact : 05 65 23 22 60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La FNSEA et la FNCUMA sont parvenues à un accord sur l’évolution 

de la grille nationale des salaires pour les entreprises agricoles et les 

Cuma.  

La FGA/CFDT, la CFTC Agri et la FGTA/FO sont signataires 

 

Il s’agit de l’avenant 9 du 12 mars 2025 à la Convention collective 

nationale de la Production agricole et des Cuma du 15 septembre 2020. 

 

La délégation patronale a ainsi respecté son mandat (entre 1,8 et 2%). 

 

L’évolution de la grille telle qu’issue de cet avenant permet de tenir 

compte du contexte (insécurité internationale, difficultés 

économiques et environnementales des entreprises agricoles, 

privilégier l’emploi à la mécanisation, permettre le transfert des 

exploitations) tout n’écrasant pas la grille et en conservant une 

certaine attractivité. Elle répond aussi à la demande des territoires très 

en attente d’un nouvel avenant sur les salaires. 
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Section Agricultrices 
La commission des agricultrices du Lot relancée à Labastide-Murat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Après plusieurs années de pause, la commission des 

agricultrices du Lot s’est réunie le 5 mai à Labastide-

Murat, à l’initiative de Karen Serres, présidente de la 

section. Une relance très attendue, dans une ambiance 

conviviale et dynamique. 

Plusieurs sujets essentiels pour les femmes du monde 

agricole. Parmi eux : la revalorisation du crédit d’impôt 

pour le remplacement sur les tâches familiales et 

privées, qui passe de 50 % à 80 %, le statut de conjoint 

collaborateur, ainsi que la féminisation du réseau de la 

FNSEA, avec notamment l’obligation d’inclure 25 % 

d’agricultrices dans les instances décisionnelles. Ce fut 

également l’occasion d’échanger sur les projets en cours 

et à venir. 

Un guide des agricultrices sera bientôt disponible en ligne, avec une annexe spécifique dédiée aux agricultrices 

lotoises. Les participantes ont pu choisir les thématiques qu’elles souhaitent y voir figurer. 

Deux dates importantes ont également été mises en avant : Octobre Rose, avec la confection de boîtes cadeaux – 

une initiative à laquelle les agricultrices sont très attachées –, et le 15 octobre, Journée internationale de la femme 

rurale. Pour marquer cette journée, elles ont décidé de réaliser des interviews afin de présenter leurs exploitations 

et mettre en lumière leur métier. 

La rencontre s’est conclue autour d’un moment de convivialité partagé, avec une pause gourmande. Karen Serres 

a exprimé son souhait de voir la dynamique se poursuivre et serait ravie d’accueillir de nouveaux membres au sein 

de la commission. 

 

 
Commission Régionale des Agricultrices 

Réunion Toulousaine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lundi 12 mai, la Commission Régionale des 

Agricultrices s’est réunie à la Chambre régionale 

d’agriculture, sur le site de l’INRAE à Auzeville-

Tolosane. 

Cette rencontre a permis de faire un point d’étape sur le 

Guide des Agricultrices, un outil en cours de réalisation 

visant à aider toutes les femmes qui travaillent ou 

souhaitent travailler en agriculture. 

Ce guide sera disponible sur internet mais aussi en 

version papier avec une annexe spécifique par 

département. 
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Carte moisson 

Offre du moment 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si une de ces offres vous intéresse, n’hésitez pas à 

contacter le 06 49 71 36 29 pour plus de renseignements. 

Pour tous ceux 

qui ont un 

dossier 

"Luminaires en 

cours" et qui 

sont sans 

nouvelles 

depuis quelque 

temps, merci 

de contacter le 

06 49 71 36 29. 
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La révisions des zones vulnérables va arriver avant la 

fin de l’année et la FDSEA du Lot compte bien se 

mobiliser pleinement à ce sujet afin de limiter les 

contraintes aux agriculteurs du département. Pour 

l’heure, nous vous communiquons l’offre nationale afin 

de réduire vos couts pour les zones concernées. 


